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Dynamisation
Progressive

du Versement 

Cocher, dans la
colonne D,

le(s) support(s)
devant

bénéficier
de l'option.

(Cette option
s'effectue à

partir du
support Phénix
Sécurité et ne
s'appliquera
que sur ce
versement 

libre).

Durée

6 mois
12 mois
24 mois
36 mois

Si vous retenez
cette option sur
de nouveaux
fonds faisant

l'objet d'un
réinvestissement,
veuillez indiquer,

dans la
colonne S,

le seuil à partir
duquel se

déclenchera la
sécurisation.
(En % entier

compris
entre 5%
et 15%)

Sécurisation
des

Performances

Contrat d’assurance de groupe souscrit par l’ASAC auprès d’Allianz Vie n° 64500 Adhésion : ................................................................

Je soussigné(e) ..........................................................................................................................................................................
demeurant ..................................................................................................................................................................................
E-mail .........................................................................................................................................................................................
vous adresse, par chèque, à l'ordre de l'ASAC, un versement frais compris de........................................ (minimum 150 €)
à répartir comme suit :

FONDS %
d’investissement D S en %

doit être égal
à 100 %

OPTIONS

OPTIONS
selon les modalités décrites dans la notice d'information

Fonds en Euros___________________Risque 0
Libellés des fonds en UC retenus

Allianz Vie ne s'engage que sur le nombre d'Unités de Compte, net de tous frais, mais pas sur leur valeur. La valeur de ces Unités de Compte, qui reflète la valeur
d'actifs sous jacents n'est pas garantie, mais sujette à des fluctuations à la hausse ou à la baisse dépendant en particulier de l'évolution des marchés financiers.

Le support Allianz Multi-Alternatives ne peut-être choisi pour plus de 30% du montant total de chaque versement.
Chaque nouveau support retenu (y compris le fonds en euros), doit comporter un versement minimum de 250 €.                          

Fait à ...........................................................       Le ....................................................   Signature de l’adhérent/assuré ou de ses représentants légaux

Ces informations sont destinées à FAPES Diffusion, Allianz Vie ainsi qu’à leurs mandataires et réassureurs. Conformément à la loi informatique et
libertés du 6/01/1978, vous disposez d’un droit d’accès et de modification des données vous concernant.

Epargne Retraite  PlusEpargne Retraite  Plus FEUILLET DE REVERSEMENT
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